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Luxembourg, |e 11 décembre 2015 

Monsieur le Président, 

Par la présente, je vous prie de bien vouloir transmettre la question parlementaire suivante à 
Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, à Monsieur le Ministre 
des Sports ainsi qu'à Madame la Ministre de la Culture. 

Dans le cadre du projet de loi 6410 portant modification de la loi du 4 juillet 2008 sur la jeunesse, le 
Gouvernement prévoit notamment la suppression des associations sportives et des institutions 
d'enseignement musical du dispositif du chèque-service (CSA), 

Parallèlement, il est prévu de mettre en place un nouveau modèle pour soutenir les secteurs qui ne 
profitent plus du système des CSA. 

Dans ce contexte j'aimerais poser les questions suivantes à Madame la Ministre, ainsi qu'à Messieurs 
les Ministres : 

Madame la Ministre et Messieurs les Ministres peuvent-ils fournir de plus amples informations sur le 
nouveau système de soutien à mettre en place en faveur des associations sportives ainsi que de 
l'enseignement musical suite à la suppression de ces domaines du dispositif des CSA ? . 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

Roger NegrI 
Député 
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